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PÔLE ÉCONOMIE, MOBILITÉS ET URBANISME 
Direction Urbanisme, Aménagement et Habitat 
Habitat & Renouvellement Urbain  
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 8 décembre 2025 
 

81 élus présents (104 en exercice, 11 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN : 
CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT DES OPÉRATIONS 
DE L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT M2A HABITAT (8.5/3024C) 
 
Dans le cadre du projet du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) porté par Mulhouse Alsace Agglomération, m2A Habitat mène une 
réhabilitation lourde de ses patrimoines les plus anciens :  

o Drouot – Jardins du Drouot – 814 logements 
o Drouot – Bateliers Chalindrey – 98 logements 
o Péricentre – Wolf 1 – 209 logements 
o Péricentre – Wolf 2 – 52 logements 
o Péricentre – Cité Sellier – 148 logements 

 
Ces actions s’inscrivent dans les orientations stratégiques de Mulhouse Alsace 
Agglomération en matière de transition énergétique, de lutte contre la précarité 
énergétique, d’équilibre social de l’habitat et de renouvellement urbain. 
 
Par les délibérations du 14 décembre 2020 et du 16 octobre 2023 approuvant 
respectivement la convention initiale du NPNRU et son premier avenant, Mulhouse 
Alsace Agglomération a approuvé un co-financement des opérations d’un montant 
total de 2 373 500 €.  
 
 





Afin de lisser la contribution financière de l’Agglomération et de garantir une 
programmation pluriannuelle soutenable pour Mulhouse Alsace Agglomération 
comme pour m2A Habitat, il est proposé de réaliser une convention pluriannuelle 
de financement lissant les concours financiers attribués jusqu’à la fin de l’exercice 
du programme de renouvellement urbain, selon l’échéancier suivant : 

 2025 : 300 000 € 
 2026 : 430 000 € 
 2027 : 430 000 € 
 2028 : 430 000 € 
 2029 : 400 000 € 
 2030 : 383 500 € 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025 et au sein du Programme 
Pluriannuel d’Investissement sur la ligne de crédits suivante d’investissement :  
Ligne de crédit n° 326270 – NPNRU – OPERATIONS M2A HABITAT 
Chapitre 204 – article 2041582 – fonction 501 
Service gestionnaire : A524 – Habitat et Renouvellement Urbain 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve le projet de convention pluriannuelle de financement des 
opérations de renouvellement urbain menés par m2A Habitat, 

- autorise le Président ou son Vice-Président délégué à formaliser et signer le 
présent projet de convention. 

 
PJ : (1) 

- Convention pluriannuelle de financement m2A Habitat 
 
Ne prennent pas part au vote (5) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH,  
Josiane MEHLEN, Ginette RENCK et Fabienne ZELLER. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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